
À la lumière des faits du dossier, et plus parti-
culièrement vu la distance de 250 kilomètres 
séparant les domiciles des parents, la garde par-
tagée sera-t-elle accordée?
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Le jugement dont il est
question dans cette

chronique a été rendu
en fonction des éléments
de preuves soumis au

tribunal. Chaque
situation estsituation est

particulière. Dans le
doute, nous vous

suggérons de consulter
un avocat

de l'aide juridique.

Un homme et une femme font vie commune 
pendant quelques années. De cette union sont
nés deux enfants. Peu de temps après la nais-
sance du deuxième, le couple décide de se sé-
parer alors que les deux enfants sont âgés de 
seulement 3 ans et 1 an. La mère demande la 
garde exclusive des enfants et le père demandegarde exclusive des enfants et le père demande
la garde partagée. Dans certaines situations, 
des ordonnances dites intérimaires doivent être
rendues en urgence afin de sauvegarder les droits
des enfants ou des parties avant que l’audition
de leur cause ne soit entendue. Dans le présent
cas, un tribunal a d’abord décidé de mesures 
iintérimaires en accordant la garde à la mère
et des droits d’accès au père d’une fin de semai-
ne sur deux, du vendredi au mardi. Malgré le 
fait que la mère ait déménagé à Beauport avec
les enfants et que monsieur ait continué d’ha-
biter à Laval, ce dernier démontre, au moment
de l’audition, qu’il a exercé rigoureusement ses
droits d’accès. La mère allègue la mauvaise com-droits d’accès. La mère allègue la mauvaise com-
munication entre elle et le père, la distance con-
sidérable entre les deux domiciles et le fait que
la garde partagée impliquerait la fréquentation
de deux garderies.

En matière familiale, aucun mode de garde 
n’est privilégié par les tribunaux, l’évalua-
tion de la situation se fait au cas par cas. L’in-
térêt des enfants est le critère impératif qui 
doit guider le juge dans sa décision. Dans la 
présente cause, les parents possèdent tous deux
d’excellentes capacités parentales. En effet, ilsd’excellentes capacités parentales. En effet, ils
sont présents auprès de leurs enfants et s’as-
surent que ces derniers ne  manquent de rien.
Certes, ils ne sont pas toujours d’accord sur la
façon de les éduquer, mais en général, il n’y a
pas de désaccord majeur sur le sujet. Malgré 
la tentative de la mère de dépeindre le père 
sous un mauvais jour, le tribunal ne retiendrasous un mauvais jour, le tribunal ne retiendra
pas sa version. L’obstacle le plus sérieux à la
garde partagée, dans la présente cause, est la 
distance (250 kilomètres) qui sépare les rési-
dences des parents. Par contre, depuis la sépa-
ration, le père effectue régulièrement le voya-
ge avec les enfants et rien ne permet de croire 
qu’ils en ont subi des inconvénients impor-qu’ils en ont subi des inconvénients impor-
tants. De plus, le père n’a raté aucun de ses 
droits d’accès. Il a également entamé des dé-
marches pour s’installer éventuellement dans
la région de Québec afin de maintenir une garde
partagée lorsque les enfants iront à l’école. Le 
juge en vient donc à la conclusion qu’il y a lieu 
d’accorder la garde partagée. Il ordonne à cha-d’accorder la garde partagée. Il ordonne à cha-
que parent d’aller chercher, à ses frais, les en-
fants à la garderie de la ville de l’autre parent 
le vendredi à compter de 13 h.

Le juge accorde au père et à la mère la garde 
partagée de leurs enfants d’âge préscolaire, 
d’un vendredi à l’autre. 


